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Présentée sous forme de Communication 

de la Commission, la nouvelle stratégie 

commerciale représente un document 

de  réflexion et de direction de la politique 

commerciale européenne pour les 5 an-

nées à venir et fixe les priorités commer-

ciales de l’UE.  Le contexte de la nouvelle 

stratégie est celui d’une économie en ré-

cession, mais aussi d’un changement de 

dynamique au niveau mondial, tant au ni-

veau des échanges, que de la productions 

de biens, qui s’internationalise de plus en 

plus.  

La politique commerciale se trouve, par 

conséquent, entre l’action extérieure de 

l’Union et son marché intérieur et se pré-

sente comme outil de stimulation de l’éco-

nomie. La Commissaire Malmström pro-

pose ainsi une stratégie reposant sur trois 

piliers principaux: efficacité, transparence 

et respect des valeurs européennes. Pour 

ce qui est de l’efficacité, il s’agit de ré-

pondre au contexte économique actuel (de 

crise), par des accords commerciaux adap-

tés aux nouveaux défis. L’Idée de la Com-

mission est d’aborder les échanges com-

merciaux de manière holistique et trouver 

de nouvelles modalités de s’assurer du 

profit des échanges commerciaux  pour les 

consommateurs européens et surtout pour 

les PME. L’idée de transparence de la 

Commissaire est de travailler étroitement 

avec le Parlement, les EM et les parties 

intéressées avant, pendant et après les 

négociations.  En pratique, tous les textes 

de négociation seront publiés, selon le mo-

dèle du TTIP. Par ailleurs, Mme. Malm-

ström faisait appel au Conseil à publier 

également les mandats de négociation.  

Enfin, le titre ‘respect des valeurs euro-

péennes’ comprend des aspects des 

droits de l’homme, la lutte contre la corrup-

tion, le développement durable, tout con-

fondu. Il s’agit surtout une révision à mi-

parcours du système de préférences géné-

ralisées (SPG) et d’œuvrer à une meilleure 

gestion des chaines de valeur, par exemple 

par des critères de durabilité des biocarbu-

rants, ce qui impliquera, selon l’exécutif 

européens « un mélange d’instruments 

innovants et changements législatifs ».  

Du côté bilatéral, la seule vrai nouveauté 

de la stratégie est l’intention de la Commis-

saire de demander des mandats de négo-

ciation avec l’Australie et la Nouvelle Zé-

lande, qui s’ajouteraient à la panoplie de 

négociations d’accords de libre-échange ou 

de modernisations en cours, avec une 

claire orientation vers l’Asie.  

Pour ce qui est du multilatéralisme, l’UE 

entend mettre le bilatéralisme à son ser-

vice, mais les insuccès de l’OMC oblige-

raient à un recalibrage. Ceci passerait, 

dans l’optique européenne, par une sorte 

de ‘coopération renforcée’ entre membres 

de l’OMC, dans le cadre du plurilatéralisme 

(ouvert), qui semble mieux gérer la lour-

deur des négociations.  

Restent à voir les commentaires des co-

législateurs, mais il faudra attendre mi-

2016 avant d’avoir une position au Parle-

ment, un délai qui ne fait pas rêver la Com-

mission, désireuse de convaincre l’opinion 

publique que le commerce crée de l’emploi 

et que l’Union doit s’y mettre si elle veut 

façonner et ne pas subir la mondialisation. 

∞ 
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Cop 21 : Les négociations 

de la dernière chance 

 

La dernière session de négociations prépa-

ratoires en vue de la COP2 1 se sont dé-

roulées à Bonn cette semaine (19-23 oc-

tobre). L’UE a appelé toutes les parties à 

faire preuve d'ambition pour améliorer et 

clarifier le projet de texte de négociation qui 

sera soumis à Paris aux chefs d'État et de 

gouvernement à partir du 30 novembre 

prochain. 

Le contexte des négociations est nettement 

favorable : le texte de base est nettement 

plus concis et lisible que lors des dernières 

sessions de négociations et les progrès 

accomplis au cours des derniers mois sont 

considérables. À moins de 50 jours de la 

COP 21, 150 parties ont soumis à l'ONU 

leur offre de contribution nationale (INDC) 

couvrant près de 90% des émissions mon-

diales de gaz à effet de serre, soit beau-

coup plus que les 14% couverts par la deu-

xième période d'engagement du protocole 

de Kyoto. 

Cependant, un travail substantiel reste à 

effectuer pour parvenir à un nouvel accord 

international, ambitieux, applicable à l'en-

semble des États et juridiquement contrai-

gnant. 

Les contributions actuelles, bien qu’impor-

tantes, ne sont pas suffisantes pour res-

pecter l'objectif des 2°C. C’est pourquoi le 

mandat de l'UE suggère d'introduire des 

cycles de réexamen de cinq ans qui per-

mettront d'augmenter régulièrement le ni-

veau d'ambition des objectifs, une mesure 

essentielle pour la crédibilité de l'accord. 

Ce mécanisme permettraient, d'une part, 

d'obtenir un accord durable dans le temps 

et, d'autre part, d'adapter le texte aux évo-

lutions de la science et des technologies.  

S'agissant des objectifs d'atténuation, la 

limitation du réchauffement à moins de 2°C 

doit encore être « opérationnalisée » et 

traduite en objectifs concrets et compré-

hensibles, notamment pour les entreprises. 

Enfin, les parties doivent encore garantir la 

transparence du futur accord et de ses 

mécanismes. Le mandat de l'UE souligne à 

cet égard qu'il s'agit d'assurer un régime 

solide fondé sur des règles communes, y 

compris des règles concernant la transpa-

rence et l'obligation de rendre des 

comptes, afin d’assurer une certaine prévi-

sibilité et de pouvoir mesurer et comparer 

les efforts de chacun.  

La Présidence luxembourgeoise du Conseil 

de l'UE a assuré qu’elle serait activement 

impliquée dans les négociations afin que 

l'accord conclu à Paris intègre le plus pos-

sible la position de l'UE, telle qu'arrêtée 

officiellement le 18 septembre dernier.  

Par ailleurs, selon un rapport de l'Agence 

européenne de l'environnement publié le 

mardi 20 octobre, les émissions de gaz à 

effet de serre ont baissé de 23% entre 

1990 et 2014 en Europe et l'Union pourrait 

dépasser son objectif de réduire de 20% 

ses émissions à l'horizon 2020. Un argu-

ment de poids pour convaincre ses parte-

naires à conclure un accord ambitieux.  

 

Lait 

 

12 EM ont dépassé cette année leurs 

quotas nationaux de production de lait, 

818 millions d’euros devant être rem-

boursés en superprélèvement. La 

somme a doublé par rapport à l’année 

passée (409 millions d’euros), la produc-

tion totale de l’UE étant en hausse de 

2,7% par rapport à 2013/2014. L’Alle-

magne se confronte à un superprélève-

ment de 309 millions, la Pologne 161 

millions et les Pays-Bas 135 millions 

d’euros. Pour la première fois depuis 

des année, l’Italie a également dépassé 

son quota de 1%, tandis que 16 autres 

EM restent d’au moins 10% au-dessous 

de leurs quotas. RO et BG sont les der-

nières du classement, avec une produc-

tion de 39,3% et 53,6% au-dessous de 

ce qu’ils ont le droit de produire. Néan-

moins, le superprélèvement pourra être 

collecté en trois tranches égales, sans 

intérêts, d’ici 2017.  

 

 

Réunion extraordinaire de la 

ComEnvi à Strasbourg 

 

La ComEnvi se réunira à Strasbourg le 

jeudi 29 octobre prochain, pour un 

échange de vues avec le ministre des 

affaires étrangères français, Laurent 

Fabius. Cet échange de vue s’articulera 

autour des derniers développements 

dans les négociations préparatoires de la 

COP21 ainsi que des attentes des euro-

députés quand à la conférence et l’ac-

cord sur lequel celle-ci est sensée abou-

tir. Les députés membres de la commis-

sion AFET sont également invités à par-

ticiper à la discussion. Pour rappel, Lau-

rent Fabius présidera la COP21, qui se 

déroulera à Paris du 30 novembre au 6 

décembre 2015. La dernière session de 

négociations ayant eu lieu cette semaine 

à Bonn, cette réunion sera l’occasion de 

faire le bilan des avancées vers un com-

promis. 
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Rapport Girling : un débat 

houleux et un vote incertain 

en perspective à Stras-

bourg  

 

Le débat ainsi que le vote sur le rapport 

Girling sur la proposition de directive con-

cernant la réduction des émissions natio-

nales de certains polluants atmosphériques 

(première lecture) auront lieu lors de la 

prochaine session plénière à Strasbourg 

(26-29 octobre).  

Pour rappel, les amendements adoptés en 

Comenvi le 15 juillet dernier avaient intro-

duit de nouvelles dispositions imposant des 

limitations d’émissions de méthane et 

d’ammoniac, qui sont particulièrement pro-

blématiques pour le secteur agricole.  

En effet, limiter les émissions de méthane, 

gaz à effet de serre puissant rejeté princi-

palement par les élevages de ruminants 

(du fait de la fermentation entérique), im-

plique en pratique des investissements 

colossaux au niveau des exploitations agri-

coles (par exemple pour installer le maté-

riel nécessaire  à la méthanisation), et au-

rait pour effet une restructuration impor-

tante du secteur de l’élevage (à la faveur 

des grosses exploitations).  

Par ailleurs, ces dispositions seraient im-

praticables pour les élevages à l’air libre, 

alors même que ceux-ci sont encouragés 

pour des considérations liées au bien-être 

animal.  

Quant à l’ammoniac, si celui-ci est effecti-

vement rejeté principalement par le secteur 

agricole, les limites imposées se voient 

reprocher un manque de base scientifique 

solide.  

Le groupe PPE ainsi que plusieurs eurodé-

putés (dont dont Gilles Pargneaux, Eric 

Andrieu, Jean Arthuis, Jean-Paul Denanot, 

Angélique Delahaye et Michel Dantin) ont 

déposés plusieurs amendements sur ce 

texte afin d’exclure le méthane de son 

champ d’application et assouplir les dispo-

sitions relatives à l’ammoniac.  

Beaucoup d’incertitudes pèsent cependant 

sur l’issue du vote, face à la complexité et 

à la conflictualité de ces mesures. Une 

seconde lecture est même envisageable, 

ce qui est relativement rare d’habitude du 

fait du recours croissant aux trilogues. En 

effet, le Conseil n’est a priori pas favorable 

à l’inclusion du méthane dans le champ 

d’application de la directive. 

Le débat sur ce texte aura lieu le matin du 

mercredi 28 octobre, et le vote est pour le 

moment prévu le même jour dans l’après-

midi (ordre du jour provisoire). L’ordre du 

jour définitif de la session plénière sera 

disponible le lundi 26 octobre. ∞ 

 

 

 

 

 La mise en œuvre de la Direc-

tive Tabac se précise 

 

La décision d’exécution précisant la dis-

position, la présentation et la forme des 

avertissements sanitaires combinés con-

cernant les produits du tabac à fumer, a 

été adoptée par la Commission le 9 oc-

tobre dernier. Pour rappel, la Directive 

sur les produits du tabac (2014/40/EU), 

stipule qu’une photographie couleur, un 

avertissement sanitaire, et des informa-

tions permettant l’arrêt du tabagisme 

doivent couvrir 65% de l’avant des pa-

quets de tabac à fumer. La décision met 

en œuvre ces exigences, en tenant 

compte des différentes formes de pa-

quets (cigarettes, tabac à rouler, etc). 

Ces nouveaux types d’avertissements 

sanitaires seront obligatoires à partir de 

mai 2016. ∞ 

http://www.beaf.fnsea.fr/sites/beaf/Parlement_europeen_2014_2019/Sessions_plenieres/2015/20151023_amendements_rapport_Girling.aspxC:/Users/fga/Documents/DVDVideoSoft
http://www.beaf.fnsea.fr/sites/beaf/pac/prod_special/tabac/2015/151014_paquets_cigarettes.aspx
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Nouveaux aliments 

 

Dans un avis publié le 8 octobre, 

l’Autorité européenne de sécurité des 

aliments (EFSA) parvient à la conclu-

sion que les insectes constituent des 

denrées aussi sûres que les denrées 

conventionnelles. Le profil de risque 

prend en compte les aspects biolo-

giques (bactéries, virus, parasites,…), 

chimiques (métaux lourds, hormones,

…), ainsi que les allergènes et autres 

dangers liés à l’environnement. Les 

scientifiques de l’EFSA jugent 

«comparables » les risques présentés 

par l’élevage d’insectes par rapport 

aux productions animales convention-

nelles. Ils considèrent que les sys-

tèmes de gestion des déchets exis-

tants sont applicables à ce type d’éle-

vage et relèvent un manque flagrant 

de données sur certains aspects de 

l’activité, notamment sur les risques 

de contamination microbienne ou 

l’impact des produits chimiques. ∞ 

Contrôles officiels 

 

Le Coreper (Comité de Représentants 

Permanents) du 14 octobre a donné 

mandat à la Présidence luxembour-

geoise pour débuter les négociations 

interinstitutionnelles sur le projet de 

règlement relatif aux contrôles dans la 

chaîne alimentaire. Les diplomates sont 

ainsi parvenus à un accord sur les deux 

principales pierres d’achoppement de 

ce dossier : le rôle des vétérinaires et la 

possibilité de déléguer certaines tâches 

de contrôle à des auxiliaires  (au   Core-

per du 7 octobre) et la question du fi-

nancement des contrôles officiels, 

ou  redevances (au Coreper du 14 oc-

tobre). Du fait de cet accord, le sujet a 

été retiré de l’ordre du jour de la réunion 

du Conseil Agriculture du 22 octobre.  ∞ 

 

 

 

OGM & Nouvelles  

techniques de sélection 

 

Après un rejet en bloc de la proposition de 

la Commission par la comenvi le 13 oc-

tobre, les députés devraient rejeter le texte 

en plénière le 28 ou 29 octobre (agenda 

pas encore disponible). De nombreuses 

déclarations d’eurodéputés de tous les 

groupes politiques confortent la position de 

la comenvi (bien que pour des raisons par-

fois divergentes) et laissent à penser que le 

rejet devrait être massif lors du vote.  

 Du côté du Conseil, bien qu’aucune straté-

gie n’ait émergé officiellement, des pre-

miers retours indiquent qu’un nombre cer-

tain d’Etats membres devraient, à l’image 

du Parlement, prôner un rejet de la propo-

sition. Une source proche du dossier es-

time en effet que le Conseil devrait rejeter 

le texte. A ce stade, il n’y a pas de calen-

drier pour la procédure au Conseil. Le sujet 

est toutefois abordé, en point divers, dans 

le cadre du Conseil Agriculture et Pêche 

qui se déroule aujourd’hui à Luxembourg : 

la délégation slovène rendra compte de 

discussions qui se sont déroulées sur le 

sujet au mois d’aout entre délégations au-

trichienne, bosnienne, chypriote, alle-

mande, hongroise, italienne, kosovare, 

lituanienne, luxembourgeoise, macédo-

nienne, polonaise serbe et slovène. Cette 

conférence ministérielle intitulée 

« Comment maintenir une agriculture sans 

OGM en Europe » a débouché sur une 

déclaration commune mettant en garde 

contre les potentiels effets pervers de la 

proposition de renationalisation des autori-

sations d’utilisation de la Commission. 

 La Commission, pour sa part, n’a cessé de 

répéter qu’en cas de rejet de la proposition, 

elle ne proposerait pas de « plan B ». L’UE 

resterait donc sur un statuquo. Le rejet de 

la proposition pourrait, selon certains ana-

lystes, légitimer ou faciliter pour la Com-

mission l’autorisation d’utilisation des OGM 

restés « sans opinion » lors du vote en 

Comité d’appel (en lien, un schéma expli-

catif de la procédure d’autorisation  ).  

*** 

La DG SANTE devrait publier dans les 

prochains mois son interprétation légale 

quant au statut des « nouvelles techniques 

de sélection » que sont, par exemple, la 

mutagénèse dirigée par oligonucléotide, la 

cisgénèse, l’intragénèse, l’agroinfiltration,… 

Toutes les parties prenantes conviennent 

du fait que ce verdict, demandé par les 

autorités nationales à la Commission en 

2007, aura un impact considérable sur l’uti-

lisation de ces techniques. Or, des obser-

vateurs estiment qu’il est possible, voire 

probable que la Commission décide d’insé-

rer sans distinction ces techniques dans le 

champ d’application de la Directive ‘’OGM’’ 

2001/18. Cela rendrait leur emploi plus 

coûteux et contraignant du fait des procé-

dures européennes d’autorisation de mise 

sur le marché et impacterait la perception 

que le grand public a de ces techniques. 

 Selon José Bové, interrogé par Euractiv, 

ces techniques constituent « une tentative 

de vendre des OGM aux européens par la 

porte de derrière ».  Il s’oppose fondamen-

talement à ces techniques car il estime que 

« rendre des variétés de plantes résis-

tantes aux herbicides est dangereux et 

nocif pour la santé et l’environnement à 

court, moyen et long terme ». Il critique en 

outre le fait que les débats et la prise de 

décision se fassent exclusivement sur des 

bases scientifiques et légales, laissant ainsi 

de côté un réel débat démocratique. ∞ 

http://www.beaf.fnsea.fr/sites/beaf/polit_consom/secur_alim/2015/151013_insectes.aspx
http://www.beaf.fnsea.fr/sites/beaf/polit_consom/secur_alim/2015/151016_controles_officiels.aspx
http://www.beaf.fnsea.fr/sites/beaf/polit_consom/ogm/2015/20151022_ogm.aspx
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UE / Canada 

 

Suite à des inspections et un audit 

dans certains Etats membres, le Cana-

da importera de nouveau du bœuf en 

provenance de : AT, BE, CY, CZ, DK, 

FI, FR, DE, EL, IE, IT, LX, NL, PT, SK, 

SI, ES, SE et UK.  

Il s’agit des mêmes pays qui avaient le 

droit d’exporter de la viande bovine au 

Canada avant l’imposition de l’embar-

go en 1996, à cause du ESB.  

Pour la Commission européenne, la 

reconnaissance de l’UE en tant qu’en-

tité unique par un partenaire commer-

cial très important représente une 

avancée notable. L’exécutif européen 

espère qu’une reconnaissance simi-

laire serait accordée par d’autres par-

tenaires internationaux, notamment les 

Etats-Unis, sous-entend le communi-

qué de presse. ∞ 

 

 

Agriculture biologique 

 

Le 13 octobre, les députés de la Co-

magri ont d’adopté avec une large 

majorité (32 voix pour, 2 contre et 10 

abstentions) le projet de rapport de 

Martin HAUSLING (Verts, DE) con-

cernant la production et l’étiquetage 

des produits biologiques. Tous les 

amendements de compromis ont été 

adoptés. Par ailleurs, le mandat de 

négociation pour les trilogues (y com-

pris la composition de l’équipe de 

négociation du PE) a été adopté avec 

37 votes en faveur, 5 contre et 2 abs-

tentions. Le rapporteur ayant obtenu 

la majorité absolue des voix de sa 

commission parlementaire, le règle-

ment du PE lui permet d’entamer les 

discussions avec la Commissions et 

le Conseil, sans devoir attendre un 

vote en séance plénière. Avant le 

vote, plusieurs députés se sont plaint 

d’une procédure qu’ils jugent trop 

rapide étant donné le nombre d’amen-

dements soumis et la complexité de 

certains aspects du dossier. Ils au-

raient souhaité un vote en plénière 

avant les trilogues.  ∞ 

Etats-Unis 

 

Les américains reconnaissent désor-

mais le système de régionalisation 

européen dans la lutte contre la peste 

porcine africaine. 

L’APHIS (Service américain d’inspec-

tion de la santé animale et végétale, 

qui publie des listes des pays affectés 

par la peste porcine africaine) ajoute-

ra l’entrée « toute zone de restriction 

de l’UE » et supprimera la Sardaigne, 

qui figurait comme entité individuelle. 

Autrement dit, les Etats-Unis ne pro-

céderont plus à des évaluations 

propres, mais reconnaitront l’UE en 

tant qu’entité unique dans la lutte 

contre cette maladie et ajouteront à 

leur liste uniquement les zones de 

restrictions listées par l’UE.  Pourtant, 

même si l’UE ne considère pas Malte 

comme zone affectée, les Etats-Unis 

gardent son statut jusqu’à la publica-

tion des résultats d’une évaluation 

actuellement en cours, à la demande 

de l’UE. ∞ 

http://europa.eu/rapid/press-release_STATEMENT-15-5869_en.htm
http://www.beaf.fnsea.fr/sites/beaf/parlement_europeen_2014_2019/comagri/2015/151013_rapport_hausling.aspx
http://www.beaf.fnsea.fr/sites/beaf/pac/prod_ani/qv/2015/20151020_peste_porcine.aspx
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Conseil Agriculture du 22 

octobre 
 

 

Agriculture et climat – COP21 

A quelques semaines de la COP21, les 

ministres ont eu un échange de vues sur la 

contribution de l’agriculture à la lutte contre 

le changement climatique, sur base d’un 

document préparé par la Présidence 

Luxembourgeoise. De nombreux Etats 

membres ont ainsi estimé que l’actuelle 

Politique Agricole Commune (PAC) comp-

tait des outils efficaces dans ses deux pi-

liers. Plusieurs délégations ont estimé que 

l’impact de l’agriculture sur le climat varie 

d’une région ou d’une ferme à l’autre. Des 

interventions soulignaient la nécessité de 

maintenir des bénéfices supérieurs aux 

coûts pour les agriculteurs. 

 Répondant à deux questions posées par 

la Présidence, certaines délégation ont 

listé des pratiques agricoles efficaces pour 

lutter contre le changement climatique : 

traitement des effluents d’élevage, biogaz,

… La France a notamment mis en avant 

un programme de recherche international 

sur la séquestration du carbone dans les 

sols appelé « 4 pour 1000 » (initiative déjà 

présentée lors de la session de juillet). 

L’économie circulaire a également été pré-

sentée par certaines délégations comme 

une solution particulièrement viable. 

Les Ministres se sont accordés sur l’impor-

tance capitale du financement de la re-

cherche dans ce domaine. Le Partenariat 

Européen d’Innovation (EIP) sur la Produc-

tivité Agricole et la durabilité a un rôle clé à 

jouer. Par ailleurs, le transfert de connais-

sance des chercheurs aux agriculteurs est 

une étape particulièrement importante. 

 Protection phytosanitaire durable 

La délégation néerlandaise a informé les 

ministres de son initiative visant à 

«accélérer le passage à une protection 

phytosanitaire compatible avec le dévelop-

pement durable ». Concrètement, elle a 

pour but de promouvoir un plus large éven-

tail de mesures et de substances autori-

sées plus respectueuses de l'environne-

ment, notamment, à titre de substitution, 

des méthodes et techniques phytosani-

taires présentant moins de risques. 

Les Pays-Bas ont également proposé 

la constitution d’un groupe d’ex-

perts réunissant tous les Etats membres 

intéressés afin d’étudier des pistes à court 

et moyen terme afin de « verdir » la boîte à 

outils phytosanitaire. Cette initiative a été 

soutenue par plusieurs délégations : 

Suède, France, Autriche, Allemagne, Italie, 

Grèce, Croatie, Portugal, Lituanie, Slové-

nie, Pologne, Lettonie ou encore Espagne. 

La Commission a vivement soutenu cette 

initiative. Le Royaume-Uni souhaite que le 

groupe étudie surtout les manières de pro-

mouvoir ce 'verdissement' de la lutte contre 

les nuisibles, tandis que la Belgique a de-

mandé que le mandat de ce groupe de 

travail soit très précis afin de ne pas impo-

ser d'obligations supplémentaires aux pro-

ducteurs. Pour sa part, la Roumanie sou-

haite que la Commission soit en charge de 

structurer les discussions. 

Conférence ministérielle - une agricul-

ture européenne sans OGM 

La délégation slovène a présenté les résul-

tats d’une conférence ministérielle 

(réunissant les délégations autrichienne, 

bosnienne, chypriote, allemande, hon-

groise, italienne, kosovare, lituanienne, 

luxembourgeoise, macédonienne, polo-

naise serbe et slovène) s’étant déroulée au 

mois d’aout dernier et intitulée « Comment 

préserver une agriculture européenne sans 

OGM ». Plusieurs Etats membres ont sou-

tenu les conclusions de la déclaration com-

mune de cette conférence, valorisant l’agri-

culture sans OGM, notamment via l’étique-

tage (auquel le Royaume-Uni s’est oppo-

sé). L’Italie a évoqué la nécessité de réin-

troduire du soja non transgénique dans 

l’UE. D’autres ont exprimé leur souhait de 

ne pas affaiblir la législation existante, ain-

si que le rôle de l’EFSA. L'Espagne, le 

Royaume-Uni, le Portugal et les Pays-Bas 

ont estimé que les biotechnologies consti-

tuaient une opportunité. Pour sa part, la 

Commission a rappelé sa proposition, ac-

tuellement débattue au sein du PE et du 

Conseil, offrant la possibilité aux Etats 

membres de restreindre ou d’interdire l’uti-

lisation d’OGM sur leur territoire. Le Com-

missaire Andriukaitis aurait évoqué une 

étude en cours sur l’étiquetage des OGM. 

Nouvelles techniques de sélection vé-

gétale et animale 

La délégation allemande a informé les 

ministres des enjeux du cadre légal autour 

des nouvelles techniques de sélections 

développées pour les végétaux ou les ani-

maux. Quelques Etats membres ont rejoint 

le point de vue allemand, demandant une 

clarification du cadre légal. D’autres ont 

estimé que ces techniques ne devraient 

pas être couvertes par la législation rela-

tive aux OGM, afin d’encourager la re-

cherche et l’innovation. [...] ∞ 

http://www.beaf.fnsea.fr/sites/beaf/conseils/agric/2015/20151023_resultats_session.aspx
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Budget 2016: Etat des lieux 

de la procédure 

 

La Commission des budgets du PE 

(comBUDG) a voté contre les coupes 

budgétaires du Conseil, les 28 et 29 sep-

tembre, regrettant notamment les baisses 

d’attributions aux programme de recherche 

Horizon 2020 et au programmes d’intercon-

nexion. Après avoir voté près de 2000 

amendements, les députés de la com-

BUDG demandent par ailleurs l’ajout de 1,2 

million € dans divers postes budgétaires 

pour répondre aux enjeux de la crise mi-

gratoire que connait actuellement l’UE. 

Parmi les autres priorités dignes d’être 

notées, la comBUDG souhaite prolonger le 

financement de l’Initiative pour l’Emploi des 

Jeunes en 2016 (initialement prévu pour 

2014 et 2015) ; rétablir les montants propo-

sés pour la recherche et l’interconnexion 

des réseaux, intègre le plan d’aide de la 

Commission destiné aux éleveurs touchés 

par l’embargo russe et demande des fonds 

supplémentaires pour le programme Eras-

mus +. 

La Commission européenne a adopté 

sa lettre rectificative n°2 au projet de 

budget 2016, le 30 septembre. Dans 

cette lettre rectificative, la Commission 

augmente les dépenses pour l’agriculture 

de 660,7 millions d’EUR par rapport au PB 

2016. Cette somme englobe les 500,7 mil-

lions € du plan d’aides exceptionnel aux 

agriculteurs, présenté par la Commisison 

en septembre, puis adopté en octobre, 

ainsi qu’une série de mesures adoptées 

précédemment (stockage privé du lait écré-

mé en poudre et du beurre, soutien tempo-

raire pour certains fruits et légumes) à hau-

teur de 197,3 millions €. En outre, la lettre 

rectificative prévoit  un renforcement de 1 

380 millions € en crédits d’engagement en 

réponse à la crise migratoire. 

Le Conseil de l’UE a appelé le PE au 

réalisme, dans un communiqué de 

presse, à l’issue du trilogue le 19 octobre. 

Pierre Gramegna, le ministre des Finances 

du Luxembourg a ainsi déclaré : « Nous 

sommes tous d'accord sur le fait que nous 

sommes confrontés à des défis politiques 

majeurs qui nous obligent à prendre des 

mesures exceptionnelles et à mobiliser des 

soutiens financiers extraordinaires. Mais 

nous ne pouvons pas continuer à augmen-

ter le budget de l'UE, sans aucune limite. 

Nous devons le faire face à la situation 

actuelle tout en respectant pleinement les 

contraintes qui pèsent sur nos finances à la 

lumière des priorités clairement justifiées ». 

Il appelle donc le PE à la prudence, afin de 

s’assurer que les ressources de l’UE puis-

sent pleinement être absorbées. Pour mé-

moire, en adoptant les projets de budgets 

rectificatifs 5 et 7, le Conseil et le Parle-

ment ont déjà mobilisé 490,3 millions d'eu-

ros en engagements et 133,6 millions en 

paiements provenant du budget 2015 pour 

aider les réfugiés. 

Jean Arthuis (ALDE/FR), Président de la 

comBUDG, a estimé lors d’un compte-

rendu oral du trilogue livré à ses homo-

logues le 22 octobre, que la conciliation 

s’annonçait particulièrement complexe et 

regrette un décalage entre les déclarations 

des gouvernements et les engagements 

budgétaires. Selon lui, le budget 2016 de 

l’UE ne permettra pas de répondre aux 

engagements politiques relatifs à la crise 

migratoire, ou à la sécurité au sein de l’UE 

et au Moyen-Orient. 

 Calendrier 

27 octobre : débat en plénière 

28 octobre : vote en plénière 

29 octobre : début des 21 jours de concilia-

tion 

23/26 novembre : vote en plénière à l’issue 

de la conciliation 

∞ 

 

Promotion 

 

111 millions d’euros seront dédiés à la pro-

motion des produits agricoles de l’UE en 

2016. C’est ainsi que la Commission ré-

sume son action en faveur de la consom-

mation de produits issus de l’agriculture 

européenne au sein du marché de l’UE, 

mais également dans les pays tiers, afin 

d’offrir de nouveaux débouchés. Une nou-

velle politique de promotion vient en effet 

d’être publiée au JO aujourd’hui, sous 

forme d’un règlement délégué et d’un rè-

glement d’exécution (prévu dans le cadre 

du paquet d’aide aux agriculteurs). Les 

textes prévoient : 

- Une augmentation progressive des fonds 

européens destinés à la promotion des 

produits agricoles (de 61 millions € en 2013 

à 200 millions € en 2019). En 2016, 111 

millions € y seront dédiés; 

- Une augmentation significative des taux 

de cofinancement : de 70% pour les pro-

grammes simples à 80% pour les pro-

grammes multiples (voire 85% pour les 

Etats membres sous assistance finan-

cière); 

- Une stratégie de promotion européenne 

avec une liste plus étendue de pays tiers 

visés par les programmes et des actions de 

sensibilisation des consommateurs euro-

péens; 

- L’élargissement de l’éligibilité aux me-

sures, notamment aux organisations de 

producteurs et à certains produits transfor-

més tels que le pain, les pates ou le choco-

lat; 

- La réduction des charges administratives 

et des délais; et 

- La création d’un guichet unique géré par 

la Commission pour la coordination des 

programmes impliquant plusieurs Etats 

membres. 

Dans une déclaration à la presse, le com-

missaire Hogan s’est félicité de l’allocation 

de 30 millions € à la promotion des produits 

laitiers et porcins dans le cadre du paquet 

de 500 millions présenté en septembre. 

Parallèlement à cette annonce, il a expli-

qué qu’il préparait actuellement une 

« offensive diplomatique » visant à ouvrir 

de nouveaux débouchés aux agriculteurs 

européens à travers le monde. ∞ 

http://www.beaf.fnsea.fr/sites/beaf/q_horiz/budget/2015/20151023_procedure.aspx
http://www.beaf.fnsea.fr/sites/beaf/q_horiz/qualite/2015/151013_strategie_promotion.aspx
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CALENDRIER DES PROCHAINS ÉVÈNEMENTS 

 

PARLEMENT EUROPÉEN  

 Du 26 au 29 octobre 2015 : Session plénière ∞ 

 Le 29 octobre 2015 : ComEnvi (échange de vues avec Laurent FABIUS sur les négocia-
tions pour la COP 21), Strasbourg ∞ 

 

 

 

EVÉNEMENTS ET CONFÉRENCES  

 

 Le 5 novembre 2015 : “Trade Sustainability Impact Assessment in negotiations with My-
anmar/Burma”, Commission Européenne, Centre Albert Borchette, 14h30-16h30. ∞ 
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http://www.europarl.europa.eu/plenary/fr/agendas.html
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-%2f%2fEP%2f%2fNONSGML%2bCOMPARL%2bENVI-OJ-20151029-1%2b02%2bDOC%2bPDF%2bV0%2f%2fEN
http://trade.ec.europa.eu/civilsoc/meetdetails.cfm?meet=11457

